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Avant-propos 

Le présent avis constitue une réponse à la demande formulée par Stéphane Bessette de la Direction de 
santé publique (DSP) de l'Abitibi-Témiscamingue et envoyée à l'Institut national de santé publique du 
Québec (INSPQ) par courriel le 16 juin 2016 dans le cadre du Bureau d'audiences publiques sur 
l'environnement (BAPE) sur le Projet d'agrandissement de la mine aurifère Canadian Malartic (annexe 1). 
Plus précisément, la DSP souhaite que l'INSPQ se prononce sur la valeur guide sanitaire (VGS) à retenir 
pour la présence de silice cristalline dans l'air ambiant. 

Il est à noter que les commentaires formulés dans le présent document résultent d'une analyse 
sommaire de la littérature (effectuée sur moins de deux jours). Ainsi, la position de l'INSPQ quant à la 
VGS pour la silice cristalline s'applique uniquement à l'exposition chronique et demeure provisoire tant 
qu'une analyse plus détaillée de la littérature n'aura pas été effectuée par l'INSPQ. 
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risque unitaire de 3,6 x 10-5 (µg/m3t1 a été retenu à partir du meilleur estimé de risque. Enfin, une VGS 
de 0,27 (µg/m3), correspondant à un excès de cancer supplémentaire de 1 pour 100 000 (1 o-5) a été 
calculée à partir du risque unitaire. 

Une deuxième VGS cancérogène est disponible pour la silice cristalline (tableau 2). Il s'agit de la VGS du 
MDDELCC (2012; document préliminaire non publié), lequel a repris le risque unitaire de la TECQ (2009), 
soit 3,6 x 10-5 (µg/m3)"1 afin de calculer une VGS de 0,03 µg/m3 pour un excès de cancer supplémentaire 
de 1 pour 1 ooo ooo (1 o-6) 

Tableau 2 VGS cancérogènes pour la silice cristalline 

Organisme 

TCEQ 

MDDELCC 

Année 

2009 

2012 

VGS 

(µg/m3) 

0,273 

Étude de référence 

Steenland et al. (2001 ) 

Steenand et al. (2001 ) 

Calculée sur la base d'un risque unitaire de 3.6 x 10-5 (µg/m3)"1 et correspondant à un excès de cas de cancer de 1 sur 100 000 
personnes (1 x 1 o-5). 

Calculée sur la base d'un risque unitaire de 3.6 x 10-5 (µg/ m3)"1 et correspondant à un excès de cas de cancer de 1 sur 
1 000 000 personnes (1 x 1 o-6) . 

Critère du MDDELCC 

La demande de la DSP (annexe 1) cite également le critère annuel du MDDELCC (2015) pour la silice 
cristalline de 0,07 µg/m3 . Selon le MDDELCC (2012), il s'agit d'un critère annuel provisoire de gestion. En 
effet, puisque les concentrations ambiantes moyennes habituelles de silice cristalline (0,04 µg/m3) sont 
supérieures à la VGS de 0,03 µg/m3 , un critère provisoire de gestion a été fixé à 0,07 µg/m3 (sur la base 
de la moyenne annuelle). Le critère provisoire additionne ainsi la concentration ambiante habituelle à la 
VGS. Selon le MDDELCC (2012), le critère provisoire de gestion correspondant « à un niveau négligeable 
de risque additionnel de cancer du poumon ». Selon les calculs de l' INPSQ, ce risque est de 2,5 cas de 
cancer supplémentaires par rapport au nombre de cas attendus parmi 1 000 000 personnes exposées si 
on considère le risque unitaire de la TECQ (2009) de 3,6 x 10-5 (ug/ m3)"1. 
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Conclusion 

À la demande de la DPS de l'Abitibi, l'INSPQ a revu sommairement les valeurs guides sanitaires 
proposées pour la silice cristalline dans l'air ambiant. À la lumière de l'analyse effectuée, il appert que le 
critère de l'INVS de 20 µg/m3 n'est pas applicable à une exposition environnementale. De plus, l'INSPQ 
recommande que le potentiel cancérogène de la silice soit pris en compte dans l'évaluation du risque 
pour la silice. Pour cette raison, la VGS pour ce contaminant devrait être fondée sur le risque unitaire 
élaboré par la TCEQ. Puisque le critère de gestion du MDDELCC de 0,07 µg/m3 s'appuie sur ce risque 
unitaire et que, en accord avec Lignes directrices pour la réalisation des évaluations du risque 
toxicologique d'origine environnementale au Québec (Valcke, 2012), le risque associé est de l'ordre de 
10-5, l'INSPQ favorise l'utilisation de ce critère. 
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Annexe 1 : Demande dans Le cadre du BAPE critères à utiliser pour La silice 

_._ 
a-..,~ 
SS 
2016-06-16 08..1)9 

A Karine Chausséll~@SSSS 

cc "Marie.Jiélèfle 8owgeull'" <marlehbourgault@hotmall.com>, 
Michelle GagnellNSPQISSSS@SSSS, Malhleu 
Vak*8/INSP0,ISSSS@SSSS 

CCC 

Objet Demande dans le cadœ du BAPE : aflères à utiliser pow la 
slllœ 

H1storique : ~ Ce message a été lnlnsrnls. 

1Bof10W" Karin&, 

1Nous nous élions que,stionnés il y a envirof'I 2 ans a6n dé diétenT'liMr à quel oil ère(s) devrions.-inous 
nous l'iférer pér ~ à la siliéé aîstalina . Nous aviOns fait une bl'ève l'èYUè de littératute e t avi:>ns 
intérl)éllé Stéphane Tœpanief de la COia-Nord. 

llorsque nous avions fait déS recherchés dé nolrè oOté, nous n'aviOns lrOUw qu'un seul oilère, œ!ui 
dè la CAUEPA. O.ronic inh alation Reference Exposure 1..evels (RB.) : 3 µg/m 3 

-,: 
USEPA,_Sllk:a ayatBarl8 heelfl dem.pdf 

1Nous avions e-nsuilè inu,rpellé Sté~flë Trépanit!'r dé la C6tè-Notd. A ce moment-là, il n'était pas au 
oourarn du seuil de la CAUEPA e t nous avait alors proposé le seuil suivant (V(JÏr courriel) : 0,0.2 
mgtm3 sur une base moyenne. Par la t.uilé, il nous avait alors indiqué que selOn lui , il Sèra:it aussi 
adéquat d'utiliser le RB. dé la CAUEPA. 

-,: 
Seulellœ. S Trvpenler.pdl 

3 125_001_Plutocole 1111Nellance eai:oae.pdf 

Par la suite , nous avons eu un bref échange avec le SAVEZ au MDDELCC qui nous a 
informé qu'ils ont un critère spécifique pour la silice cristalfine de : 
8 ,6 !Jg/m' (1 heure) 

0 ,07 1Jg/m' ( 1 an) 

htlpJfwww.mddefp.gouv.qc.ca/air/aitereslindex.htm 

Hier au BAPE, ces seuils ont été bri.èvemeot discutés. 

11 semblêtait qUê CBS cnléteS ont lité pris ou diénvés de données qui proviènnant du Tex.as (dèS 
données de 2009). 

Oemendt : No!.19~.,... .......... CldNI du 8APE powd6lelnlilrlerquel devnlil 
-.i.ou ... _..,... pow• 11otoit•••1111 . 

Nom.~ MlrlN,...d 1d~11111n dl)oin6e . 0.... poi.l .......... , 

1Mét'Ci de votre ealalbOra.tiOn. 
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Annexe 2 : Question silice 

{Dans l'archive} RE Question siioe l::'.:l 
~phane Beseette A Sléphane Trepanier 

Ce message est en oours d'affichage dans une archive. 

1BàijOuJ' ~ T~pania,-. 

Sèulément pout vous rem«clar d'aVOiir pns lè lèfflPS de répon(h .è, notre dèmanéle. 
V01Jre réponsé nous aidéra, œrtaœment dans notre, réftéici:>n. 

Au plaisir, 

Stéphane Bessette, M. Env. 
Conseiller en santé ,environnementale 
Direction de santé publique 
819 764-3264 poste 49422 
stephane_bessette@ssss.gouv.qc.ca 
http:llwwwasante-abitibi-temiscamingue.gouv.qc.ca 

Sb!ptl8l1llt 

2013-03-1 1 12:58 

Trepenlef /AQ,,nœ~09/SS 
SS 

201~-15 15:40 

A S~ Besset1e/Ag~~8/SSSS@SSSS 

a:: Csrdne Couluœ/Agenoe/Reg09/SSSS@SSSS 

Objet Ouestlbn sUlœ 

IBàijOuJ', 

Commë YOUS lé disiez. jë n'ai pas ttouYé non plUS l'éèllèRiênt de critères dail'S pour la J)Ot)uAafion 
généralè. 

IL 1 NVS (institut de veillé sanilare) fait le rapport d'un niveau minimum è 0,02mgfm3 en dessous duquel un 
eq>lâ n·est pas considéré exposé professioMelléfflent peu ra Siliee ctiS1:alline libre . Il èS1 dlknt (lUè ce 
niveau a élé choiSi car il correspond au rweeu retrouYè en eiwironnement génér.ll . La DSP de Montréal 
considère qu'aVèC une doee Ci.fflJlati\ie inoonooe ou non chponl)le , une exposu:,n aotueflè de 0,025 
serait le seuil d'w'ltenrention chez le tnwaileor . 

Commë généralement, les oonœnttations ou normes retenues ci\ez. le:s travailellrs sont supérieu:res è, 
celles que ron tolère chez la populatiOn généralè, j 'aurais tendanoe à retenir le,niveau de 0,02 mg/m3, 
soit unec:onœntration bien ,en de.ça de la VEM:F' de 0, 1mglm3.qui protège le b'availléurs sur Ul'le l)ase de 
81\i)our el 40 heures pat semaine. 



Effectivement. il y e peu/pas de science è œ &ijet. Donc. s'il y e une valeur à pmpœet:, je propœerais de 
viser à ne pas dépessel'" 0,02 mglm3 S..- !.l'lè be$è ll10)'BMe . 

Le &ili:lose (chronique) n lesl pas un risque pour la popufalion. Poir la développer, il faut une exposition 
prolongée (20 BI\$) à me fréquence et irm,!nsilé que l ion ne retrouve qu•en milieu de travei . 

J'ai mis en pièce jointe 2 référenOB$ qui pol.UBient êire utiles dans la réflexion . 

St~ T~rüer. md, msc 
Médeàn spécialiste en santé publique et IMdecine prfventive 
Direction de santé publîq:le 
Agenc.e de l:a santé et des services sociaux de la Cote-Nord 
691, rue Jalbert 
Baie-Come_au (Qu~c} G5C 2Al 
Té~hone : 418 589-9845, poste '12.67 
Tflkopieur: 418 589-8574 
stephane.trepanier.09amgrm.,gow .qc.ca 


